
N° 1 - Faire un échange de liens avec le site portail du Tourisme du Gers

Acteurs du Tourisme gersois : profitez des performances du site
www.tourisme-gers.com

Comment faire un lien avec le site portail du Tourisme du Gers ?
Rendez-vous à la page « échange de liens » (bas de page de l’accès grand public  de www.tourisme-
gers.com ) et en 2 clics :

- si vous avez accès au code html de votre site web : copier/coller le code indiqué à la page
désirée de votre site et le logo animé est en place.

- si vous n’avez pas accès au code html de votre site web : communiquer à votre prestataire
la page ci-dessus, l’insertion est peu onéreuse (un simple copier/coller)

Comité Départemental du Tourisme du Gers fait un échange de liens avec :
- la Centrale Départementale de Réservation
- les filières départementales du tourisme du Gers
- les Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative
- les membres des clubs thématiques de prestataires (le petit d’artagnan®, les Bons Crus

d’Artagnan®, GersFriendly®…)
Ainsi, via le site portail et les 14 sites dédiés grand public et professionnels, le CDTL
établit un lien vers plus de 300 sites web partenaires gersois.

Contact : CDTL – Service Centre de Ressources
Tél : 05 62 05 95 95 – Email : centredoc@tourisme-gers.com

Vous souhaitez :

> une meilleure visibilité de
votre site et de votre offre

>un meilleur référencement

> « booster » vos ventes

> proposer à vos internautes
une offre plus large et
adaptée à leurs besoins

Faites un lien vers le
site portail du

Tourisme du Gers


